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ORDRE DE MISSION




Nom ou société : Représenté par : Adresse :

Le soussigné



Nom ou société : Représenté par : Adresse :

Le soussigné



TVA :

Courriel :

Tél :

Agissant en qualité de :
Désigne
Nom ou société : IMMO-EXPERT Représenté par : DAVID GIEVORS


Adresse :


TVA :

Courriel :
Tél : 0498/20.15.55
Et qui accepte la mission d’état des lieux d’entrée
/de sortie*

* : barrer la mansion inutile

Le soussigné paie l’expert ce jour à concurrence de 150,00 € htva.

TVA :

Courriel :

Tél :

Agissant en qualité de :
Désigne
Nom ou société : IMMO-EXPERT Représenté par : DAVID GIEVORS


Adresse :


TVA :

Courriel :
Tél : 0498/20.15.55
Et qui accepte la mission d’état des lieux d’entrée/de sortie*



Le soussigné paie l’expert ce jour à concurrence de 150,00 € htva.


Conditions générales : la note d’honoraires est payable à la date de son échéance. A défaut, le montant total de la note d’honoraires sera majoré, de plein droit et sans mise en demeure, de 15% avec un minimum de 50€. De plus, le total des sommes dues portera un intérêt de 0,05% par jour à partir de la date d’échéance. En cas de litige, le droit belge est d’application, les tribunaux de l’arrondissement du lieu d’émission de la facture seront seuls compétents.
Fait à	, le	en autant d’exemplaires que de parties.

Signature des parties
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